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 Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire Marie-Victorin, tenue le 24 septembre 2013 et ajournée 
au 1er octobre 2013 à 20 heures à la salle des Lys située au siège social de la 
Commission scolaire Marie-Victorin, 13, rue Saint-Laurent Est à Longueuil. 
 
SONT PRÉSENTS : 
 
COMMISSAIRES: 
 
Mmes Francine Chabot, Denise Girard, Michelle Laguë, Colette Larose, Nicole 
Leblanc, Lise Paquette et Chantale T. Renaud; 
 
MM Claude Denis, Alain Filion,  Normand Héroux, Benoît Laganière, Sylvain 
Lévesque et Michel Parent; 
 
Formant quorum sous la présidence de Mme Colette Larose. 
 
COMMISSAIRES  REPRÉSENTANT LES PARENTS: 
 
Du primaire : Mme Valérie St-Laurent 
Du secondaire : M. Jacques Seminaro 
 
COMMISSAIRES ABSENTS : 
 
Mme Lucie Désilets  
 
MM Roch Dumont, Michel Gervais, Nicolas Léonard, Serge Mainville, Gaëtan 
Paquet, Jean-Claude Rousseau et Gilles Roy  
 
SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS : 
 
M. Raynald Thibeault, directeur général 
M. Anthony Bellini, directeur général adjoint 
M. Daniel Ouimet, directeur général adjoint 
M. Daniel Tremblay, directeur général adjoint 
Me Frédérick Roussel, directeur adjoint au Service du secrétariat général, des 
affaires corporatives et des communications 
Mme Nicole Breault, directrice du Service de la formation professionnelle et de 
l’éducation des adultes 
Mme Louise Nadon, directrice par intérim du Service des ressources 
matérielles 
Mme Sophie Lussier, directrice du Service des ressources humaines 
M. Pierre Vocino, directeur du Service de l’organisation et du transport scolaire 
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 OUVERTURE DE LA SÉANCE ET MOMENT DE RÉFLEXION 
 
En l’absence de la présidente, Mme Colette Larose, vice-présidente, préside la 
séance.  Mme Colette Larose déclare la séance ouverte. Il est 20 h 15. 
 

25-CC-2013-2014 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Francine Chabot : 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté en ajoutant le point 6.2 : Nomination d’une 
direction par intérim au Service des ressources matérielles 
   
1. Ouverture de la séance et moment de réflexion 
2. Adoption de l’ordre du jour 
  2.1  Modification à l’ordre du jour : ajout du point 6.2  –  Nomination d’une 
  direction par intérim au Service des ressources matérielles  
3. Questions orales du public 
6.   Affaires de la direction générale 
  6.2   Nomination d’une direction par intérim au Service des ressources 
  matérielles 
 7.  Affaires du Service du secrétariat général, des affaires corporatives et des 
 communications  
 7.2  Demande de révision de décision – élève M.B.  
12. Affaires du Service des ressources matérielles  
  12.1 Construction d’une nouvelle école primaire – rue de Londres à  
  Brossard  
16. Questions orales du public 
17. Parole aux commissaires 
18. Ajournement ou clôture de la séance 
 
 

 QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 
 
Aucune personne n’a pris la parole. 
 
 

26-CC-2013-2014 NOMINATION D’UNE DIRECTION PAR INTÉRIM AU SERVICE DES 
RESSOURCES MATÉRIELLES 
 
CONSIDÉRANT l’absence du directeur du Service des ressources matérielles 
pour une durée indéterminée ne pouvant être inférieure à cinq semaines;  
 
CONSIDÉRANT la nécessité de désigner une personne pour assumer, par 
intérim, les responsabilités de ce poste pendant l’absence du directeur;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Normand Héroux:   
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QUE madame Louise Nadon soit nommée directrice par intérim du Service des 
ressources matérielles à compter du 23 septembre 2013. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

27-CC-2013-2014 DEMANDE DE RÉVISION DE DÉCISION – ÉLÈVE M.B.   
 
CONSIDÉRANT la procédure relative aux demandes de révision de décision 
concernant un élève adoptée par le Conseil des commissaires lors de sa 
séance ordinaire du 23 janvier 2007 (résolution 44-CC-2006-2007); 
 
CONSIDÉRANT que l’élève adulte M.B. a déposé une demande de révision de 
la décision prise par la direction du Centre de formation professionnelle 
Charlotte-Tassé à l’effet d’arrêter la formation de cette élève inscrite au 
programme Santé, assistance et soins infirmiers (SASI), en raison de l’échec à 
la compétence 8 « Prévention de l’infection »;  
 
CONSIDÉRANT que le comité de révision de note de ce centre a confirmé le 
résultat d’un échec à cette compétence, en août 2013;  
 
CONSIDÉRANT que les étapes préalables prévues au Règlement concernant 
le traitement des plaintes d’élèves ou de parents d’élèves et concernant le 
protecteur de l’élève ont été suivies par l’élève; 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil des commissaires a confié l’étude de cette 
demande de révision à un comité formé de commissaires, conformément à la 
procédure adoptée;  
 
CONSIDÉRANT que le comité a procédé à l’étude de cette demande de 
révision le 1er octobre 2013;  
 
CONSIDÉRANT que le comité chargé d’examiner la demande de révision a 
permis à l’ensemble des intervenants au dossier de faire valoir leur point de 
vue; 
 
CONSIDÉRANT que l’élève M.B. demande de pouvoir reprendre l’examen 
pratique ou de changer son résultat afin d’obtenir une réussite, pour les motifs 
exposés dans sa demande écrite de révision de décision et pour les motifs 
expliqués lors de la rencontre avec les membres du comité de révision;    
 
CONSIDÉRANT tous les documents déposés au dossier de révision de 
décision de cette élève; 
 
CONSIDÉRANT les normes et modalités d’évaluation des apprentissages du 
centre; 
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CONSIDÉRANT que plusieurs mesures ont été offertes à cette élève 
(récupération, examens de reprise, intégration dans un nouveau groupe et 
reprise de compétence); 
 
CONSIDÉRANT qu’en fonction des résultats obtenus, l’élève M.B. arrive 
difficilement à faire le transfert des notions apprises, pour la compétence visée 
par la demande de révision de décision; 
 
CONSIDÉRANT que les normes et modalités d’évaluation des apprentissages 
du centre ont été appliquées correctement; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation unanime du comité de révision de décision 
de maintenir la décision prise par la direction du Centre de formation 
professionnelle Charlotte-Tassé; 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Denise Girard : 
  
QUE le Conseil des commissaires confirme la décision prise à l’égard de 
l’élève M.B. à l’effet d’arrêter la formation de cette élève au programme SASI 
du Centre de formation professionnelle Charlotte-Tassé, en raison de l’échec à 
la compétence 8 « Prévention de l’infection ». 
 

Adoptée à l’unanimité 

 

28-CC-2013-2014 CONSTRUCTION D’UNE NOUVELLE ÉCOLE PRIMAIRE – RUE DE 
LONDRES À BROSSARD  
 
CONSIDÉRANT la lettre du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, 
émise en date du 3 mai 2013, autorisant la Commission scolaire à réaliser le 
projet de construction d’une école primaire à Brossard, dans le secteur des  
« L »;  
 
CONSIDÉRANT la résolution 112-CC-2012-2013 adoptée par le Conseil des 
commissaires lors de la séance ajournée au 13 mai 2013, relativement au 
rachat de plans pour la construction de cette nouvelle école;  
 
CONSIDÉRANT que le Service des ressources matérielles a procédé à une 
démarche d’appel d’offres public dans le but d’établir un contrat avec un 
entrepreneur pour réaliser ce projet de construction;  
 
CONSIDÉRANT que seize (16) entrepreneurs se sont procuré le cahier de 
charges;  
 
CONSIDÉRANT que cinq (5) entrepreneurs ont déposé une soumission;  
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CONSIDÉRANT la recommandation du consortium de prestataires de services 
qualifiés en architecture « Vincent Leclerc + Associés Architectes » et              
« Héloïse Thibodeau, architecte » d'octroyer le contrat à l'entrepreneur « Axim 
Construction inc. »;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Benoît Laganière:  
 
1°  QUE le contrat pour l’appel d’offres 026-026-67026-C – construction d’une 
 nouvelle école primaire – rue de Londres à Brossard, soit accordé à 
 l’entrepreneur « Axim Construction inc. » pour un montant total de              
 9 233 000 $ avant taxes, selon le tableau comparatif d'ouverture des 
 soumissions du 27 septembre 2013 déposé par le Service des ressources 
 matérielles;  
 
2° QUE le directeur du Service des ressources matérielles soit autorisé à 
 signer le contrat et à intervenir pour et au nom de la Commission scolaire 
 Marie-Victorin.  
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

 QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 
 
Aucune personne n’a pris la parole. 
 
 

 PAROLE AUX COMMISSAIRES 
 
Aucun commissaire n’a pris la parole. 
 
 

 CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance prend fin.  Il est 20 h 40. 
 
 
 
 
 
_____________________________       ____________________________ 
                 Vice-présidente                                      Secrétaire générale 
  (en remplacement de la présidente) 
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